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Le blog recrutement de la Police Nationale

« Parler de nos métiers les rend

crédibles et les valorise »
La Police Nationale ose le blog ! Entretien avec Jean-Michel Illionnet, chef

de mission de l’animation des politiques de recrutement, Police Nationale.

Une expérience intéressante qui contribue à faire évoluer l'image de l'institution.

Qu’est-ce qui vous a décidé
à lancer le blog métiers de la Police
Nationale ?  
Depuis le début des années 2000, nous
avons le souci d’assurer une veille techno-
logique pour ne pas être dépassés par
rapport à nos cibles prioritaires de recrute-
ment (essentiellement les jeunes de 18-30
ans). Nous nous devons de coller au plus
près de leurs habitudes si nous souhai-
tons faire progresser les candidatures.
Nous avons commencé par des chats re-
crutement (une dizaine réalisé depuis
2004). Cela a été une expérience très fa-
vorable qui nous a montré qu’il existait une
forte demande d’informations. De maniè-
re étonnante, sur plus de 10 000 messa-
ges reçus, nous n’avons pas eu pas de
questions négatives ou insultantes. Nous
avons ensuite suivi le phénomène des
blogs personnels de candidats avec at-
tention et cela nous a poussé à élaborer
avec un prestataire, Canalchat, notre pro-
pre blog métiers. Le principal argument
dans notre recrutement est la diversité des
métiers proposés. Sur notre blog1, l’inter-
naute retrouve cette diversité à travers les
témoignages de différents professionnels.
Actuellement, on trouve cinq contributeurs
issus de différents corps (Brigade Fluviale,
BAC, CRS, etc.). Chaque mois, des nou-
veaux professionnels interviennent. Nous
proposons également de confronter une
fiction TV (Les Experts, Julie Lescaut) à la
réalité des professionnels.

Quels types de précautions avez-
vous pris ? 
Nous avons pris deux types de précau-
tions : les contributions des profession-
nels sont validées par le service recrute-
ment. Jusqu’à présent, seuls des détails
ont été modifiés. Si un professionnel
évoque un problème (manque d’effectifs,
de moyens…), on le laisse passer tant
que cela n’est pas fait dans un mauvais
esprit. Cela ne sert à rien de censurer des
problèmes que l’on connaît et dont la Po-

lice Nationale est consciente. Nous ven-
dons de la transparence. Deuxième pré-
caution : Canalchat relit les commentai-
res qui doivent respecter la charte de
bonne conduite publiée sur le blog. Dans
99,5% des cas, les commentaires sont
publiés tels quels. Nous avons reçu très
peu de critiques. En général, les messa-
ges proviennent de personnes qui admi-
rent plutôt la Police. On constate égale-
ment que certains contributeurs sont de
la « maison ». En général, ils positivent,
complimentent et apportent des éclaira-
ges complémentaires. En interne, deux
craintes avaient été émises par le service
des ressources humaines : veiller à ce
que le blog ne soit pas la vitrine d’un syn-
dicat par souci d’équité et à ce que les
professionnels qui allaient blogger soient
irréprochables au niveau de leur dossier
disciplinaire. Le lancement du blog a été
une décision stratégique qui a été prise
directement au plus haut niveau.

Quelques mois après son lancement,
êtes-vous satisfait ? 
Pour moi, ce blog est non seulement une
bonne opération de communication ex-
terne mais également interne. Le blog va-
lorise les fonctionnaires de police, la direc-
tion et, de manière plus générale, contri-
bue à donner une image plus moderne de
l’institution. Que l’on puisse parler ainsi de
nos métiers, cela les rend crédibles et les
valorise. Un syndicat de police a même
souhaité faire un lien vers notre blog esti-
mant qu’il rend bien compte de la réalité
des métiers.  Lancé mi-mai 2006, le blog
reçoit environ 500 visiteurs uniques par
jour et la fréquentation est en augmenta-
tion constante malgré les vacances. Nous
avons la possibilité de mesurer les de-
mandes de documentation via le blog et
nous suivrons également les statistiques
des mails reçus par les recruteurs en ré-
gion indiqués sur le site. Selon moi, nous

ne prenons pas vraiment de risque du fait
que les contributions sont visées et de
l’existence d’une charte des contribu-
teurs. On ne peut qu’être gagnant. Et en
plus, le rapport qualité/prix d’un tel sup-
port de communication est imbattable.
Mais je reconnais que la Police Nationale
est une institution où il existe un réel
respect de la hiérarchie et des règles.
Peut-être qu’un tel blog n’est pas transpo-
sable tel quel pour une entreprise ■

1 http://www.blog-police-recrutement.com/

Pour qui ?
Cet outil peut être in-
téressant pour tou-
tes les entreprises ou
institutions qui pro-
posent des métiers
variés, souvent mé-
connus, et pour les-
quels elles rencon-
trent des difficultés à
recruter. Un blog RH
est adapté pour
mieux faire saisir la
réalité de leurs mé-
tiers.
Comment ? 
> Laisser une liberté
totale,dans la mesu-
re du possible, aussi
bien aux contribu-
teurs qu’aux inter-
nautes afin de rom-
pre avec les discours
trop institutionnels,
trop cadrés,trop vali-
dés. Le blog doit de-
venir un véritable
outil de communica-

tion et de dialogue.
> Choisir des contri-
buteurs qui ont vrai-
ment envie de parler
de leur métier et sont
prêts à s’investir.
Pourquoi ?
La valeur ajoutée
d’un blog est triple :
> présenter d’un
point de vue humain
la diversité et le quo-
tidien des métiers
d’une entreprise
> dépasser les cli-
chés et les a priori
> instaurer un dialo-
gue sur le long terme
via les commentai-
res des internautes
et les réponses des
professionnels.

*Canalchat est spécialisée
dans le chat événementiel
avec des personnalités de
tous horizons (dirigeants
d’entreprises, DRH, sportifs,
artistes, personnalités poli-
tiques,etc.).

Mode d’emploi d’un blog RH
selon Canalchat*


